	 Cadre réservé à la caisse    sociale du Rwanda                                                        

	


EPUBLIQUE DU RWANDA  
CAISSE SOCIALE DU RWANDA                                                                                                                                                                                                                                                                       
CREEE PAR LA LOI DU 15/11/1962
MODIFIEE PAR LE DECRET-LOI DU 22/8/1974
SOUS LA GARANTIE DE L’ETAT
DEMANDE DE PENSION ET D’ALLOCATION DE VIEILLESSE

I. IDENTIFICATION DU TRAVAILLEUR

Nom       :
Surnom : 
Prénoms :                                                  
	Identite no :

	No d’Affiliation :


Sexe        :   
Né            à   :    N                            District :                                          Province : 
 Le: 
Père       : 
Mère      :  
CONTACT : 
II.  PERIODES DE SERVICES

	
	Date

	Lieu de prestation des services.
	OBSERVATIONS

	
	Du début

	De la fin

	
	

	
	
	
	
	


Indiquer si oui ou non le demandeur bénéficie d’une rente d’accident du travail ou  de maladie professionnelle ou d’une pension. Indiquer aussi le No de décision et la date de prise de cours (1) Décision_______ Date de prise de cours____________
III.ADRESSE DU TRAVAILLEUR EN VUE DE PAIEMENT :                                  COMPTE N0 : 
 CELLULE :                                                                SECTEUR :
 DISTRICT :                                                                PROVINCE : 
LORSQUE LE TRAVAILLEUR NE SAIT OU NE PEUT SIGNER :
Je soussigné,……………………………..; Agent de Liaison de la CSR à………………… , atteste que la demande a été établie conformément aux pièces justificatives (2) en possession du travailleur.
                             Le ………………………                                                                   Le……………………..                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            
            Signature de l’autorité compétente                           

         Signature du travailleur
                (1)        Biffer les mentions inutiles
                (2)        La loi punit sévèrement les fausses déclarations (Décret-loi du 22/8/1974, art.
